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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

 

ANNEXE 

de la décision de la Commission modifiant la décision C(2015)6758 du 7.10.2015 relative au 

programme d’action annuel 2015 en faveur de la République démocratique du Congo à financer sur 

le 11
e
 Fonds européen de développement 

Document relatif à l’action pour le programme «Environnement et agriculture durable pour la 

sauvegarde des sites biologiques prioritaires de la République démocratique du Congo» 

1) Le point 6. «Montants concernés» du tableau à la première page est modifié comme suit: 

6. Montants 

concernés 
Coût total estimé: 180 000 000 EUR 

Montant total de la contribution du FED: 165 000 000 EUR 

La présente action est cofinancée par des bénéficiaires de subvention 

potentiels pour un montant indicatif de 15 000 000 EUR. 

2) Les points 9. «Marqueurs (issus du formulaire CRIS CAD)» et 10. «Marqueurs internes» du 

tableau à la première page sont modifiés comme suit: 

9. Marqueurs  

 (issus du 

formulaire CRIS 

CAD) 

Objectif stratégique général Non 

ciblé 

Objectif 

significatif 

Objectif 

principal 

Développement de la 

participation/bonne gouvernance 
☐ x ☐ 

Aide à l’environnement ☐ ☐ x 

Égalité entre les hommes et les 

femmes et émancipation des 

femmes et des jeunes filles 

x ☐ ☐ 

Développement du commerce x ☐ ☐ 

Santé génésique, maternelle, 

néonatale et infantile 
x ☐ ☐ 

Réduction des risques de 

catastrophe 
x ☐ ☐ 

Inclusion de personnes avec 

handicap 
x ☐ ☐ 

Nutrition x ☐ ☐ 

Marqueurs de la convention 

de Rio 

Non 

ciblé 

Objectif 

significatif 

Objectif 

principal 

Diversité biologique ☐ ☐ x 

Lutte contre la désertification ☐ x ☐ 

Atténuation du changement 

climatique 
☐ x ☐ 

Adaptation au changement 

climatique 
☐ x ☐ 
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10. Marqueur 

internes 

Objectifs stratégiques Non 

ciblé 

Objectif 

significatif 

Objectif 

principal 

Digitalisation x ☐ ☐ 

Migration  x ☐ ☐ 

 Réponse au COVID-19 ☐ x ☐ 

 

RESUME 

Ce point reste inchangé. 

1 CONTEXTE  

Ce point reste inchangé. 

2 RISQUES ET HYPOTHESES 

Ce point reste inchangé. 

3 ENSEIGNEMENTS TIRES, COMPLEMENTARITE ET QUESTIONS TRANSVERSALES  

Ce point reste inchangé. 

4 DESCRIPTION DE L’ACTION  

4.1 Objectifs/résultats  

Ce point reste inchangé. 

4.2 Principales activités 

3) La phrase suivante est ajoutée après le 3
ème

 paragraphe:  

«À la fin de l’année 2020, une nouvelle activité est ajoutée d’un montant de EUR 20 000 000 pour la 

construction d’une centrale hydro-électrique à Rwambuga (Parc des Virunga) de 15 MW qui fournira 

de l’électricité pour la ville de Goma.» 

4.3 Logique d’intervention 

Ce point reste inchangé. 

5 MISE EN ŒUVRE  

5.1 Convention de financement 

Ce point reste inchangé.  

5.2 Période indicative de mise en œuvre  

Ce point reste inchangé. 

5.3 Mise en œuvre de la composante relative à l’appui budgétaire  

Ce point reste inchangé. 

5.4 Modalités de mise en œuvre 

5.4.1 Gestion indirecte avec une organisation internationale 

Ce point reste inchangé. 
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5.4.2 Gestion indirecte avec le pays partenaire 

4) Le dernier paragraphe est remplacée par le texte suivant: 

«Au total, on signera les types de contrats suivants: 

 Huit subventions en octroi direct (OS1, Résultats 1 à 3 ; OS2, Résultats 1 à 4 ; OS3, Résultat 

1 à 2); 

 Deux contrats de service pour la supervision des actions d’infrastructures et d’autres appuis 

techniques (OS1, Résultats 1 à 3 ; OS2, Résultats 1 à 4); 

 Deux contrats de service pour la mise en place de la cellule de coordination de l’action (OS1, 

Résultats 1 à 3 ; OS2, Résultats 1 à 4 ; OS3, Résultats 1 à 2).» 

5.5 Champ d’application de l’éligibilité géographique pour les marchés et les subventions 

Ce point reste inchangé. 
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5.6 Budget indicatif 

5) Le tableau du budget indicatif est remplacé comme suit: 

 
Contribution de 

l’UE (EUR) 

Contribution 

indicative de tiers 

(EUR) 

5.4.1 – Gestion indirecte avec la CIFOR 24 400 000 2 440 000 

Gestion indirecte avec le CIFOR – Réserve de 

Biosphère de Yangambi et Université de 

Kisangani 

24 400 000 2 440 000 

5.4.2. – Gestion indirecte avec la République 

démocratique du Congo dont (montants 

indicatifs): 

135 100 000 10 560 000 

Subvention: octroi direct au WWF (appui au 

Parc national de la Salonga) 
17 300 000 1 730 000 

Subvention: octroi direct à l'African Parks 

Network (APN) (appui au Parc national de la 

Garamba) 

25 500 000 2 550 000 

Subvention: octroi direct à la Fondation 

Virunga (appui au Parc national des Virunga) 
15 400 000 1 540 000 

Subventions: octroi direct à la Fondation 

Virunga (hydro-électricité Parc national des 

Virunga) 

- Centrale hydro-électrique Luviro 

- Réseau électrique Goma 

- Centrale hydro-électrique de Rwanguba 

 

 

12 000 000 

20 000 000 

20 000 000 

5 200 000 

Subvention: octroi direct à la Stichting IUCN 

Nederlands Comité (appui au «Complexe 

Upemba- Kundelungu») 

3 000 000 - 

Contrats de service «supervision des actions 

infrastructures et d'autres appuis techniques» 
4 000 000  

Subvention en octroi direct à la Fondation 

Virunga - Mise en œuvre des opérations 

agricoles et forestières en périphérie du Parc 

national des Virunga 

15 400 000 1 540 000 

Contrats de service - Cellule de coordination 2 500 000 - 

5.9/5.10 –Évaluation et audit 1 000 000 - 

Provisions pour imprévus 4 500 000 - 

Totaux  165 000 000 15 000 000 
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5.7 Structure organisationnelle et responsabilités 

Ce point reste inchangé. 

5.8 Suivi des résultats et rapports 

Ce point reste inchangé.  

5.9 Évaluation  

Ce point reste inchangé. 

5.10 Audit 

Ce point reste inchangé. 

5.11 Communication et visibilité 

Ce point reste inchangé. 

6 CONDITIONS PREALABLES  

Ce point reste inchangé. 

 

APPENDICE – MATRICE INDICATIVE DU CADRE LOGIQUE  

Ce point reste inchangé. 
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